


L’essentiel  du  conseil  municipal  du  06 mars 2024 

 

*Recensement de la population : 
Périodiquement, chaque commune française fait l'objet d'un recensement de sa 
population. Pour Friauville c'était il y a quelques semaines. 
L'agent recenseur, Jennifer Vaillant a mené avec détermination cette mission et le conseil 
municipal l'en félicite. Le conseil remercie aussi l'ensemble des foyers qui ont répondu 
rapidement à ce recensement qui est important pour la commune et donc, pour l'ensemble 
de ses habitants car c'est une donnée importante pour les aides financières attribuées à 
notre commune. 
Les résultats nous seront communiqués mais d'ores et déjà nous savons que nous avons 
une population stable qui se situe juste en dessous des 400 habitants. 
 
*Convention SOLAN : 
Comme chaque année, la base de loisirs SOLAN à Moineville nous propose de 
conventionner afin d'aider des familles friauvilloises à faire partir leurs enfants en 
vacances. Le principe est validé à l'unanimité mais reste à savoir que cela a un coût 
pour la commune et que si aucun enfant ne participe à ce programme il est inutile de 
signer cette convention. Il reste bien évidemment un reste à charge pour les parents et 
le programme peut être connu auprès de la base de loisir SOLAN. 
Merci de vous faire connaître en mairie, avant le mercredi 20 mars, si cela vous 
intéresse. 
 
*Présentation et vote du Compte Administratif : 
Toujours un moment important et attendu pour la municipalité ! 
Effectivement, c'est le moment du bilan financier de l'année passée. Passer au crible les 
deux grands thèmes que sont : 
. Le Fonctionnement qui est pour chacun de nos foyers l'équivalent de nos salaires, de 
nos revenus de placements et autres pensions, ceci pour les recettes. Régler nos 
factures courantes d'électricité, d'assurances, remplir notre frigo et autres pour nos 
dépenses. 
La commune enregistre des recettes pour un montant de 233 281 euros et des 
dépenses à hauteur de 163 273 euros. 
 
 
Prochain  Conseil  Municipal :mercredi  20 mars  2024 

. L'Investissement qui est pour chacun de nos foyers l’équivalent de la somme 
que l'on souhaite prendre de notre épargne, des aides possibles (subventions) 
que nous pourrions avoir pour rénover notre isolation de maison, ceci pour nos 
recettes. Programmer des travaux, l'achat d'une nouvelle voiture ou financer les 
prochaines vacances et autres pour la partie dépenses. 
La commune enregistre des recettes pour un montant de 59 110 euros et des 
dépenses à hauteur de 56 526 euros. 
Ce bilan est conforme à ce qui avait été voté en mars 2023, à savoir, épargner en 
2023 afin d'engager les gros travaux de rénovation de la salle polyvalente sans 
faire d'emprunt en 2024. 
Le compte administratif est voté à l'unanimité. 

 
* Convention SAFER : 
Dans le cadre de notre projet de création du chemin de liaison entre Friauville et 
Conflans, un contact avec la SAFER (Société d'aménagement foncier et 
d'établissement rural) a été pris. Le projet présenté a retenu toute leur attention et 
intérêt. Pouvoir compter sur leur expertise et leur savoir sera un atout pour la 
commune de mener à bien ce projet attendu par beaucoup d'entre vous. Une 
convention va nous être proposée et présentée au prochain conseil municipal. 
 
* Jeux Inter Villages : 
Ce sera sans aucun doute une des grandes manifestations friauvilloises pour 
2024 ! Les premières inscriptions sont prometteuses. N'hésitez pas à venir 
compléter le groupe des athlètes « culture et sport » et encore moins à venir 
compléter celui des bénévoles aidant à cette manifestation locale, rurale et pleine 
de Vie. 
 

          Agenda : 
Le 01/05  :  Le bistrot nomade 
Le 08/05 :  Commémoration du 8 mai 
Le 18/05 :  La Friau Lente 
Le 02/06 :  Les Jeux Intervillages 
Le 09/06 :  Élections Européennes 
Les 14 et 15/06 : La boucle des 50et100km OLC. Départs et arrivées à Friauville 
Le 23/06 :  La Bûle de Saint Jean 


